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          Insérer 
 
          Enlever 

 
Article 17ter. – MEDECIN SPECIALISTE A L'EXCEPTION DU MEDECIN 
SPECIALISTE EN RADIODIAGNOSTIC – RADIODIAGNOSTIC 
 
    Imagerie médicale.     
         
    Radiodiagnostic.     
         
    A.     
         
    …     
         
    5° Système vasculaire :  
  464074 464085 Angiocardiopneumographie, une incidence, minimum 

6 clichés N 300
      
    La prestation n° 464074 - 464085 peut être cumulée avec les 

prestations n°s 464111 - 464122 et 464133 - 464144 effectuées le 
même jour. Le total des honoraires pour ces prestations effectuées le 
même jour, ne peut pas dépasser la valeur N 585. 

     
  464096 464100 Angiocardiopneumographie, maximum pour l'ensemble 

de l'examen de deux ou plusieurs incidences (minimum 
6 clichés par incidence) N 500

      
    La prestation n° 464096 - 464100 peut être cumulée avec les 

prestations n°s 464111 - 464122 et 464133 - 464144 effectuées le 
même jour. Le total des honoraires pour ces prestations effectuées le 
même jour, ne peut pas dépasser la valeur N 720. 

     
  464111 464122 Coronarographie, une ou deux coronaires, une 

incidence, minimum 6 clichés N 270
      
  464133 464144 Coronarographie, une ou deux coronaires, maximum 

pour l'ensemble de l'examen de deux ou plusieurs 
incidences (minimum 6 clichés par incidence) N 450

      
  464155 464166 Angiographie digitale du ventricule droit et/ou artère 

pulmonaire (minimum une incidence) N 270   
         
    Toutes les manipulations indispensables pour effectuer les examens 

sont comprises dans la prestation 464155-464166.  
      
  464236 464240 Radiographie Angiographie digitale de l'aorte thoracique 

et/ou abdominale et de ses branches, minimum 3 clichés 
(non cumulable avec la prestation n° 464295-464306, 
effectuée le même jour N 160

      
  464273 464284 Radiographie Angiographie digitale de l'aorte abdominale 

et de ses branches, et artériographie des membres inférieurs 
(minimum 6 clichés ou 3 clichés d'un mètre) N 250

      



 
  464170 464181 Coronarographie digitale par cathétérisme cardiaque N 850  
        
    Une angiographie du ventricule gauche avec ou sans l'aorte 

thoracique, y compris le cathétérisme cardiaque gauche et le calcul 
de la fraction d'éjection du ventricule gauche font partie intégrante de 
la présente prestation excepté chez les patients dont la situation 
médicale ne permet pas une extension de l'examen. Pour ces 
patients, la motivation médicale pour la limitation de l'examen est 
conservée dans le dossier médical. 

        
  464192 464203 Coronarographie digitale par cathétérisme cardiaque 

avec minimum deux séquences filmées par pontage N 950  
        
    Une angiographie du ventricule gauche avec ou sans l'aorte 

thoracique, y compris le cathétérisme cardiaque gauche et le calcul 
de la fraction d'éjection du ventricule gauche font partie intégrante de 
la présente prestation excepté chez les patients dont la situation 
médicale ne permet pas une extension de l'examen. Pour ces 
patients, la motivation médicale pour la limitation de l'examen est 
conservée dans le dossier médical. 

     
    Toutes les manipulations indispensables pour effectuer les examens 

sont comprises dans les prestations 464170-464181 et 464192-
464203. 

     
    Les prestations 464170-464181 et 464192-464203 ne sont 

remboursables que si elles ont été demandées et effectuées selon les 
"guidelines" de la "European Society of Cardiology". 

     
    En cas de cardiopathie ischémique chronique, les prestations 

464170-464181 et 464192-464203 ne peuvent être portées en compte 
qu'après avoir  effectué au moins un test préalable d'ischémie 
fonctionnelle du myocarde (test d'effort, écho-stress, scintigraphie de 
stress du myocarde) qui démontre l'ischémie. 

     
    S'il est dérogé à ces conditions, la motivation détaillée est conservée 

dans le dossier médical. 
     
    Les prestations 464170-464181 et 464192-464203 ne peuvent pas être 

cumulées avec la prestation 476055-476066. 
      
  464295 464306 Artériographie digitale d'une ou des artères d'un membre, 

minimum 3 clichés N 140
      
  464472 464483 Artériographie digitale peropératoire de l'artère carotide, 1 

cliché N 60
      
  464310 464321 Cavographie Angiographie digitale de la veine cave et/ou 

phlébographie viscérale, minimum 3 clichés N 160
      
  464332 464343 Phlébographie digitale d'un membre ou d'un segment de 

membre, minimum 6 clichés N 125
      
    Les prestations nos 464074 - 464085, 464096 - 464100, 464111 - 464122, 

464133 - 464144, 464155-464166, 464170-464181, 464192-464203,
464236-464240, 464273-464284, 464295-464306, et 464310-464321 
comprennent les examens éventuels sans produit de contraste au cours de 
la même vacation.

     



 
    Angiographies de soustraction digitale. 
     
    Angiographie de soustraction digitale après administration intraveineuse de 

produit de contraste quel que soit le nombre d'injections de produit de 
contraste, quel que soit le nombre de régions ou organes explorés, y 
compris toutes les manipulations, avec documentation sur film transparent 
des images significatives : 

     
  464516 464520 Avec placement d'un cathéter dans la veine cave N 190
      
  464531 464542 Les autres cas N 140
     
    Les prestations nos 464516-464520 et 464531-464542 ne peuvent pas être 

cumulées avec la prestation n° 461532-461543.
     
    … 
      
    B. Les médecins agréés pour une spécialité autre que le radiodiagnostic 

sont autorisés, pour les malades qu'ils soignent dans le cadre de leur 
spécialité, à porter en compte uniquement les prestations suivantes pour 
lesquelles les honoraires sont fixés en prenant comme base des valeurs 
relatives égales à 100 % des valeurs inscrites dans la nomenclature pour 
autant qu'ils participent personnellement à leur exécution, sans les 
déléguer à des auxiliaires paramédicaux.

     
    1° les prestations reprises au point A précédées du signe ° ; 
     
    2° les prestations suivantes reprises au point A.:
     
    e) 463691-463702, 463713-463724, 464074 - 464085, 464096 - 464100, 

464111 - 464122, 464133 - 464144, 464155-464166, 464170-464181, 
464192-464203, 464236-464240, 464516-464520, 464531-464542, 
lorsqu'elles sont effectuées par un médecin spécialiste en cardiologie;

     
 


